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:f/I:PP(dW DU SiiC~TAI~ GENERAL AU PRESIDENT DU CONSEIL Dl3 &KXJRîTE 
COk;.ZX?NANT LES POUVOIRS DU REPRESENTANT ADJOINT DE L'ESPAGNE AU 

CONSEIL DE S~ClJRI"r= 

Conformément à llarticle 15 du règlement intérieur provisoire du 

Conseil de sécurité, le Secrétaire général tient à signaler qu'il a rec;u 

du Ministre des affaires étrangères de l'Espagne une lettre datée du 

2.9 mat 1970 indiqx:ant qEe M, Don José LU~S Messia a été nom& représentant 

I adjoint de l'Espagne au Conseil de shrité. 

Le Secrétaire général pense que cette letkre constitue des pouvoirs 

adéqualx, 
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